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ANNEXE 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché de Noël 
de Thionville 

2023 
 
 

du samedi 25 novembre 
 au dimanche 31 décembre 

 
 
 

Règlement 
 

 
 

 




















	ANNEXE 1
	ARTICLE 2 : Conditions d’admission.
	ARTICLE 3 : Inscription et réservation.
	ARTICLE 4 : Sélection et placement des exposants.
	ARTICLE 5 : Produits proposés à la vente.
	Les frais énumérés tel que spécifiés dans chaque autorisation individuelle, seront à acquitter directement auprès de la Ville de Thionville dès réception de la facture.
	La Ville de Thionville facturera toute intervention sur les installations pour tout problème ou panne dont elle n’est pas responsable.

